
 

 

 
AIKIDO – JUDO – JUJITSU – KARATE – KUNGFU WUSHU – WING CHUN – TAI CHI CHUAN - TAISO 

 

 
 

 
 

 

 
 
 

 

  LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

AIKIDO 
Enfants (9 à 15 ans) 
Adultes (+ de 15ans) 19h30 – 21h00 

  
18h15 – 19h30 
19h30 – 21h00 

   

Eveil motricité 2 à 3 ans   14h00 – 15h00     

Judo 

Baby Judo (4-5 ans) 
Groupe 1 (6 à 8 ans) 
Groupe 2 (8-10 ans) 
Groupe 3 (10-13 ans) 
Katas 
Adultes 
Adultes débutants 

 18h00 – 19h00 
19h00 – 19h30 
19h30 – 21h00 
19h30 – 21h00 

15h15 – 16h15 
16h30 – 17h30 
17h45 – 18h45 

 
 
 
 

 18h00 – 19h00 
19h00 – 19h30 
19h30 – 21h00 

 

14h00 – 15h00 
15h15 – 16h15 
16h30 – 17h30 

 
 
 
 

 

Jujitsu Adultes   19h00 – 20h30   17h45 – 19h15  

Karate Do 
Enfants (8 ans) 
adultes 

 
 

19h00 – 21h00 
17h00 – 18h30 

 
 

19h00 – 21h00 
   

Kungfu Wushu 
Enfants (6 à 13 ans) 
Adultes (+ de 13 ans) 

18h45 – 19h45 
19h45 – 21h30 

  
18h45 – 19h45 
19h45 – 21h30 

   

Wing Chun Adultes (+ de 13 ans)  12h00 – 13h15 19h00 – 20h30  12h00 – 13h15  10h - 12h(1) 

Tai-Chi-Chuan  17h30 – 18h45       

Taiso       9h00 – 10h30  

Judo atelier       10h30 – 12h00  
(1)Sous réserve de disponibilité du Dojo 

 
 

 

 

   

Aïkido / Tai-Chi-Chuan 
Inscriptions auprès d’Inés DEVRED (responsable de la section) aux 
horaires habituels des cours au bord du Tatami. 
 

Kungfu Wushu – Wing Chun 
Insciptions auprès de Luc BUELENS (professeur) aux horaires 
habituels des cours au bord du Tatami. 

Judo-Jujitsu / Karate 
Inscriptions jusqu’au 30 Septembre 2015 auprès du secrétariat des 
A.M.R (à l’étage du Dojo) aux horaires suivantes : 
Mardi ___________________________________ 18h00 à 21h30 
Mercredi _________________________________15h00 à 21h00 
Vendredi _________________________________18h00 à 21h30 
Samedi __________________________________ 15h00 à 19h45 
Après cette date, inscriptions possibles toute l’année aux heures 
normales d’ouverture du scrétariat. (voir verso) 
 

Les permanences sont assurées par des bénévoles. Merci de bien vouloir respecter les horaires indiqués. 

 

 

ARTS MARTIAUX RONCHINOIS 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 

Les dossiers d’inscription sont à remettre au Secrétariat des Arts Martiaux Ronchinois ou aux responsables de sections 
habilités à prendre des inscriptions. 

Arts Martiaux Ronchinois – Association déclarée n° de W595012070 – agrément jeunesse et sport n° J SP 59S 209 – SIRET n° 390 912 657 00017 

Dojo Jean Boussekey – rue Louis Braille – BP45 59790 Ronchin –  artsmartiaux-ronchinois.com – artsmartiauxronchinois@gmail.com 

REPRISE DES COURS LE LUNDI 7 SEPTEMBRE 

2015 

INSCRIPTIONS DU 02 JUIN AU 04 JUILLET ET A PARTIR DU  1 SEPTEMBRE 2015 

SAISON 2015 / 2016 



 

 

 
AIKIDO – JUDO – JUJITSU – KARATE – KUNGFU WUSHU – WING CHUN – TAI CHI CHUAN - TAISO 

 
 

 
 

 

 TARIFS 2015 – 2016 

MONTANT DES COTISATIONS (1) (2) 

 

Adultes (15 ans et +) _______________________________ 155€ 
Enfants (- de 15 ans) _______________________________ 135€ 
Tai-Chi-Chuan____________________________________ 100€ 
Eveil motricité____________________________________100€ 
Taiso(*)__________________________________________ 100€ 
(*) 50€ pour une personne déjà adhérente à une discipline 
 
Pour les personnes d’un même foyer : en cas d’inscription de 
plusieurs personnes d’un même foyer, une réduction de 20€ par 
cotisation sera accordée à partir de la 2ème cotisation. 
 
(1) Nouveau tarifs applicables à compter du 4 Juillet 2015 
(2) Cotisation annuelle forfaitaire (non proratisable) valable pour 
l’inscription dans une section.  
 
 
  

 

 

 

 Espèces 
 Chèque vacances (ANCV) 
 Chèque loisirs CAF 
 Carte bancaire 
 Coupon sports 
 Chèque (possibilité de payer en 3 fois par remise de 3 

chèques datés du jour de l’inscription)
 

MONTANT DES LICENCES (3) (4) 
 

Aïkido ___________________________________________ 35€ 
Judo – Jujitsu  _____________________________________ 36€ 
Karaté ___________________________________________ 36€ 
KungFu – Wing Chun (FFWAEMC) _____________________ 36€ 
 
(3) Sous réserve des modifications de la part des fédérations 
(4) pour chaque discipline pratiquée, une licence distincte est 
nécessaire 
 

 

 
 

 Fiche d’inscription dument remplie ( disponible au dojo 
ou téléchargeable sur le site artsmartiaux-
ronchinois.com ) 

 Certificat médical autorisant la pratique du sport (à 
déposer au plus tard avant la participation au premier 
cours) 

Pour la pratique de la compétition, le certificat médical doit 
obligatoirement contenir la mention « non contre-indication à la 
pratique du *discipline souhaitée* en compétition ». 
 

 2 photos récentes (1 seul si réinscription) 
 1 enveloppe timbrée par foyer (avec votre adresse) 

 
SEULES LES PERSONNES MUNIS DE LEUR CARTE D’ADHERENT AURONT ACCES AUX TATAMIS ET AUX INSTALLATIONS DU DOJO 

 

Sauf empêchement, le secrétariat du club est ouvert pendant la saison (hors vacances scolaires) : 

Mercredi __________________________________________________ de 14h00 à 17h00 

Samedi ____________________________________________________ de 14h00 à 17h00 

Retrouvez l’ensemble de ces informations sur notre site :  artsmartiaux-ronchinois.com 

Renseignement auprès des enseignants, E-mail : artsmartiauxronchinois@gmail.com ou téléphone : 09.54.23.36.90 

 

 

ARTS MARTIAUX RONCHINOIS 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 

Arts Martiaux Ronchinois – Association déclarée n° de W595012070 – agrément jeunesse et sport n° J SP 59S 209 – SIRET n° 390 912 657 00017 
Dojo Jean Boussekey – rue Louis Braille – BP45 59790 Ronchin –  artsmartiaux-ronchinois.com – artsmartiauxronchinois@gmail.com 

SAISON 2015 / 2016 
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